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1 Contexte 

 Le risque infectieux lié aux travaux dans les établissements de santé doit être 
maîtrisé : la survenue de cas groupés d'aspergilloses invasives nosocomiales est, d'après 
la littérature scientifique, presque toujours liée à la présence de travaux hospitaliers ou de 
travaux situés à proximité de l'hôpital. La transmission de ce champignon chez l'homme 
est essentiellement aérienne. Les patients les plus vulnérables sont les patients 
immunodéprimés. 
 
Ainsi, réaliser des travaux dans un hôpital n'est pas sans danger pour les patients ;ce qui 
impose :  
1. d’évaluer les nuisances que les travaux pourraient engendrer : 
• risques d'incidents techniques (ex : coupures/fuites des réseau d'eau; électricité; 
ventilation, …) 
• risque de contamination aspergillaire par la diffusion de particules de poussière lors 
de la démolition, du ponçage, de courants d'air, … 
2. d’établir un calendrier précis : début-fin des travaux, différentes phases…  
3. de respecter les mesures et/ou les recommandations préconisées par une hygiéniste et 
le cadre de l'unité, ces mesures faisant suite à l’analyse de risque effectuée par 
l’hygiéniste et le cadre de santé  
4. de s'assurer que les mesures préconisées soient rigoureusement respectées. 
 
Une application pour la maîtrise du risque infectieux lié aux travaux au CHRU de 
Montpellier a été créée. Elle permet d’élaborer au cas par cas les recommandations 
adaptées aux travaux à réaliser. Ces recommandations sont basées sur un algorithme 
décisionnel prenant en compte la localisation des travaux, leur nature notamment leur 
caractère empoussiérant (ou pas) ainsi que leur envergure et leur durée.  

 

2 Objectif et Domaine d'application 

2.1 Objectif  

Cette procédure vise à formaliser l’utilisation de l’application « création Fiches de 
travaux (Fdt)» pour l'élaboration et la gestion des recommandations à mettre en 
œuvre lors de travaux.  
 
 Ces recommandations s’appuient sur une évaluation du risque infectieux, les 
mesures d'atténuation ou de prévention du risque disponibles et faisables (confinements, 
épuration d’air…), le maintien ou l’interruption  de l'activité de soin.  

 

2.2 Domaine d'application 

 Cette procédure s'applique à tous les travaux effectués au CHRU de Montpellier 
quelles que soient leur nature et leur ampleur, par les intervenants des travaux, des 
services techniques et d'entretien du CHRU. La prévention du risque infectieux requiert 
une collaboration entre les différents intervenants, avant, pendant et à la fin des 
travaux.  
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3 Références 

 Guide du Risque infectieux aspergillaire par le CCLIN Paris Nord, Arlin Picardie en 
2010 

 Guide des Risques infectieux fongiques et travaux en Établissements de Santé par 
la SF2H en 2011 

 

4 Procédure Générale  

 

 Pour toute demande non urgente de travaux ou actions curatives passant par 
le 13 : le responsable du chantier utilise l’application « création FDT » dans « W » 
en respectant un délai minimum de 3 semaines avant la date de début de chantier. 

 

 Pour  toute demande urgente de travaux ou actions curatives passant par le 
13 : le responsable du chantier envoie un mail à l’hygiéniste de site, à défaut au 
cadre de santé de l’unité afin de valider les conditions d’intervention. 
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5 Exécution (logigrammes 1 & 2) 

 

 
 

FAIBLE

TRAVAUX À RÉALISER

LOCALISER

MODÉRÉ

Réalisation

d’une FDT 

rouge

Suivre la 

Fiche

Verte

Empoussière

-ment 

?

Non Oui

Réalisation d’une FDT 

modéré niveau 1

en lien avec les CDS

FDT Types 

?

Extérieur 

?

HAUT

Répertoire des services en 

fonction du risque

Répertoire

FDT Types

FDT Type

Répertoire des travaux en 

fonction de 

l’empoussièrement

Application création 

FDT dans W

Réalisation d’une FDT 

modéré niveau 2 

en lien avec les CDS

Circulations 

?

Réalisation

d’une FDT 

rouge

Répertoire

circulations
Réalisation

d’une FDT 

modéré 

niveau 2

Proche d’un 

service à 

risque

Oui

Non
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Travaux en 

Extérieur

?

Oui
Sélectionner 

la FDT 

corresponda

nte

Transfert du 

mail au(x) 

CDS 

concernés 

par le 

secrétariat 

des travaux

Oui

Oui
À

l’entrée d’un des 

services à haut 

risque ?

Oui

Non

Renseigner 

la FDT 

Haut risque

Transfert du 

mail au(x) 

CDS à

proximité par 

le secrétariat 

des travaux

Renseigner 

la FDT 

Modéré

niveau 2

Non

Sélectionner l’établissement

Risque FAIBLE

Non

Non

Existence d’une 

FDT Type 

?

Travaux dans une 

circulation seule

?

Sélectionner le service

Chantier à réaliser

Ouvrir : 

Application création FDT

Suivre pas à pas les 

indications de l’application

Dans le dossier

W:\Creation FDT\Application 

création de FDT

Lien 

hypertexte : 

Ouverture du 

dossier 

contenant 

toutes les FDT 

types

Les 

intervenants 

envoient par 

mail la FDT 

au 

secrétariat 

des travaux

Lien 

hypertexte : 

Ouverture de 

la FDT 

extérieur

Les 

intervenants 

envoient par 

mail la FDT 

au 

secrétariat 

des travaux

Renseigner 

Nommer

Enregistrer

Classer

la FDT

Seule la circulation est ici concernée

Le niveau de risque du service 

apparait automatiquement

HAUT Risque

Ou Gros Travaux

Dans le dossier :

W:\Creation FDT\Fiches Types

Enregistrer sous la forme :

E Hôpital YYYY-MM-Travaux 

extérieur-Service FDT

Dans le dossier 

W:\Creation FDT\FDT Extérieur

Nommer et 

Enregistrer 

la FDT 

Nommer et 

Enregistrer 

la FDT 

Suivre la 

procédure de 

la FDT haut 

risque

Suivre la 

procédure de 

la FDT 

modéré

niveau 2

Enregistrer sous la forme :

H Hôpital YYYY-MM-Circulation-Service FDT

Dans le dossier 

W:\Creation FDT\FDT Circulation seule

Enregistrer sous la forme :

M Hôpital YYYY-MM-Circulation-Service FDT

Dans le dossier 

W:\Creation FDT\FDT  Circulation seule
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Risque FAIBLE

Éditer la Fiche verte

Apposer de la fiche au niveau du chantier

Compléter la fiche

Lien hypertexte : 

Ouverture de la Fiche verte

sous format PDF

48h avant le début des travaux pour l’organisation du 

nettoyage

Intervenant Travaux
Type de travaux, nom de l’intervenant travaux, date, heure, 

localisation

Intervenant Travaux

Intervenant Travaux

Dans le dossier

W:\Creation FDT\Modèles\Fiche verteIntervenant Travaux


